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Commérages - TBT 

• Il va sans dire que nous passons beaucoup de temps au travail.  

 

• Et, pour beaucoup d’entre nous, se connecter avec nos collègues peut être une grande partie de 

l’attrait de travailler ici.  

 

• Mais, lorsque nos communications incluent des commérages nuisibles, cela peut nous coûter 

l’environnement de travail respectueux, favorable et productif que nous voulons tous et que nous 

recherchons tous. 

 

• Les commérages nuisibles ne sont pas seulement des plaisanteries sur le lieu de travail entre collègues 

ou des plaisanteries. Les ragots dont je parle comprennent la propagation de rumeurs personnelles 

mesquines, le ciblage ou le ciblage de certains associés, le fait de parler d’autres dans leur dos ou de 

parler qui vise à nuire à la réputation de quelqu’un d’autre..  

 

• Les commérages nuisibles sont le genre de commérages qui font que nos collègues se sentent mal, 

importuns, aliénés ou ciblés.   

 

• Ce type de comportement viole les valeurs et les attentes de 168 qui exige que nous traitions tout le 

monde avec dignité et respect.  

 

• La raison pour laquelle les valeurs et les attentes de 168 interdisent les commérages nuisibles que j’ai 

décrits est qu’ils peuvent avoir un impact négatif sur notre environnement de travail..   

 

• Pouvez-vous penser à certaines des conséquences négatives que les commérages en milieu de travail 

peuvent avoir?  

 
o Perte de confiance et de moral; 

 
o Temps perdu; 

 
o Anxiété accrue chez les employés;  

 
o La division;  

 
o Blesser les sentiments et la réputation. 

 

 

• Si vous rencontrez, voyez ou entendez parler du genre de commérages nuisibles que j’ai décrits 
aujourd’hui, vous pouvez me le signaler, à moi, à un autre superviseur, aux ressources humaines, aux 
affaires juridiques et à la conformité, ou utiliser la ligne d’assistance téléphonique de la société, qui 
est disponible sur le site Web de RPM et figure sur les affiches. 
 

• Nous enquêterons de manière approfondie sur tous les rapports.  
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• Si vous avez des préoccupations au sujet de la création d’un rapport, la Société interdit les représailles 
contre les associés qui font des rapports de bonne foi.  


